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GAZA — « CONSEIL DE LA PAIX» 
DE TRUMP

Un milliard de dollars pour 
une adhésion prolongée 

de trois ans

KIOSQUE INTERNATIONAL      � pages 7 — 8

AUJOURD’HUI, lundi 19 janvier, 
un événement d’une grande 
importance se déroule à l’Assemblée 
des représentants du peuple (ARP) 
au Palais du Bardo. Il s’agit, en effet, 

d’une séance plénière qui sera consacrée à 
l’élection, par les députés, des membres et des 
présidents des commissions parlementaires 
législatives permanentes durant la présente 
session parlementaire. C’est-à-dire, en plus 
clair, aujourd’hui on saura qui seront les 
députés appelés à discuter les initiatives 
législatives soumises par les Palais de Carthage 
ou de La Kasbah et également par les députés 
eux-mêmes et à discuter de leur passage 
devant la séance plénière pour être votées 
et devenir des lois ou être rejetées par les 
membres des commissions spécialisées. Dans 
les démocraties ancrées dans les pratiques 
parlementaires, la journée consacrée à 
l’élection des commissions permanentes, plus 
particulièrement le choix de leurs présidents 
qui conservent souvent ce poste pour plus 
d’une session parlementaire, est considérée 
comme un instant décisif dans le parcours 
aussi bien du gouvernement, de la présidence 
de la République que du Parlement lui-même. 
Puisque la composition de ces commissions 
permanentes et surtout la nature et les 
orientations de leurs présidents, voire parfois 
de leurs rapporteurs, infl uent sur le paysage 
politique durant le mandat en cours et ont un 
rôle très important dans la réussite ou l’échec 
des politiques générales du pays. Même au 
cas où tous les députés appartiendraient à un 
même parti ou se déclareraient indépendants 
comme c’est le cas pour une grande majorité 
des députés tunisiens actuels, dont une large 
proportion ne savait même pas avant la 
révolution et le processus du 25 juillet où se 
trouvait le siège du Parlement.

Sauf qu’en Tunisie, et grâce à la vision 
prospective du Président Kaïs Saïed et à sa 
démarche singulière de gérer les affaires 
du pays, de réhabiliter l’acte politique et de 
réconcilier les Tunisiens avec le Palais du Bardo 
porteur d’une symbolique historique sujette 
à une polémique qui ne s’estompera jamais, 
la pratique parlementaire est aujourd’hui 
un moment que les 
Tunisiens attendent 
avec impatience pour 
exercer pleinement et 
sereinement, à travers 
leurs représentants, leur 
droit absolu à mériter 
de la souveraineté 
pour la consécration de 
laquelle ils ont consenti 
tous les sacrifi ces.

EDITORIAL
La souveraineté consacrée 
au Bardo

Par Abdelkrim DERMECH

ABONNEMENT 19-01-26

VOLET PHARE DU PROJET PRÉSIDENTIEL

Gouvernance et santé publique

La Presse — La Tunisie nouvelle investit dans les sec-
teurs générateurs de croissance économique certes, 
mais elle porte un intérêt majeur au volet social, d’où le 
pari sur le plus précieux des capitaux, en l’occurrence la 
santé publique, dans la mesure où Kaïs Saïed a concen-
tré ses e� orts, dans le cadre de son projet présidentiel, 
sur la réforme du système de santé grâce à la stratégie 
nationale de santé 2030.
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La Presse — Le fi lm démarre avec la 
légèreté d’une comédie sentimentale 
pour, à la fi n du parcours, basculer dans 
le drame. Après «Les graines du diable» 
(Zariât Ibliss), Khalil Bahri propose, cette 
fois-ci, dans son nouvel opus «Donya», 
un sujet pertinent d’actualité, le thème 
du féminicide à travers le personnage 
d’un pervers narcissique.

CINÉMA « DONYA » DE KHALIL BAHRI

Une vie conjugale 
abîmée

CONTRÔLE ÉCONOMIQUE 2025

Plus de 5 mille infractions 
à Tunis
Les équipes de contrôle économique, relevant 
de la direction régionale du commerce à Tunis, 
ont enregistré, au cours de l’année 2025, 5.180 
infractions économiques couvrant 12 sec-
teurs, à savoir les légumes et fruits, les denrées 
alimentaires, les œufs et la volaille, le poisson, 
la viande rouge, le tabac, les matériaux de 
construction, les cafés, les boulangeries, les 
pâtisseries et d’autres produits divers ainsi que 
le secteur des services.

EXPANSION DES PME EN AFRIQUE 

Les fonds d’investissement, 
cette autre voie de fi nancement

La Presse — Face aux limites du fi nan-
cement bancaire, les fonds d’investis-
sement s’imposent progressivement 
comme de potentiels leviers pour 
accompagner l’internationalisation des 
PME tunisiennes, notamment vers les 
marchés africains.

SPORT                                              � pages 13 — 16
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USM

Raviver la fl amme
La Presse — Les Bleus reçoivent l’EST 
avec pour double objectif de renouer 
avec la victoire et réduire l’écart qui les 
sépare du leader « sang et or ».
EST

Des solutions, il y en a…
La Presse — Malgré les absences, 
notamment en défense, Kanzari a des 
cartes à jouer dans ce déplacement 
périlleux à Monastir.
LE CAB RÉCOLTE UN POINT DEVANT 
L’ESM À DOMICILE

Ine�  cacité quand tu 
nous tiens !
La Presse —  Contre les Miniers de 
Métlaoui, les Cabistes ont montré, 
une fois de plus, leurs limites o� ensives.

EXPATRIÉS

Anis Ben Slimane 
retrouvé
La Presse — Après une longue traversée 
du désert en Championship, l’ailier de 
Norwich City, Anis Ben Slimane, semble 
avoir repris du poil de la bête.

CAB — ABONNEMENTS

Réduction de moitié !
La Presse — Une aubaine pour les fans 
cabistes que de s’octroyer des abonne-
ments à 50% de leur prix...

CALENDRIER HÉGIRIEN

Demain, 1er Chaâbane
Mardi 20 janvier 2026 correspondra au pre-
mier jour du mois de Chaâbane de l’an 1447 

de l’Hégire, annonce le Mu� i de la Répu-
blique, Cheikh Hichem Ben Mahmoud.

Selon un communiqué du Diwan el-I� a, le crois-
sant lunaire marquant le début du nouveau 

mois hégirien n’a pas pu être observé après le 
coucher du soleil du dimanche 18 janvier.

ACTUALITÉS

SABRI LAMOUCHI RETROUVE L’ÉQUIPE 
NATIONALE COMME SÉLECTIONNEUR

Ne jamais insulter l’avenir
La Presse — On s’est mis d’accord pour brûler 
la politesse à  notre télévision nationale, en an-
nonçant un des feuilletons « ramadanesques » 
mis en bobine et qui animera bien des soirées.

MERCATO 

Nourani vers la Ligue 1 ?

ARCHIVES NATIONALES AUDIOVISUELLES

Non à l’atteinte à la souveraineté 
mémorielle

Les Archives nationales de Tunisie 
ont dénoncé l’organisation d’un col-
loque (dans le cadre du Pamt 2) sur le 
patrimoine audiovisuel jugé non auto-
risé et attentatoire à la souveraineté 
archivistique nationale. L’institution 
fustige une appropriation intellectuelle 
et institutionnelle sans concertation, 
et réa�  rme que la préservation de la 
mémoire audiovisuelle relève exclusi-
vement des compétences nationales.

PHARMACIE

La nécessaire mue
La Presse — Réunis à Tunis les 16 et 
17 janvier, les pharmaciens ont placé la 
formation continue, la révision du Code 
de déontologie et la digitalisation au cœur 
des 13es Journées du Conseil régional de 
l’Ordre des pharmaciens de Tunisie, dans 
un contexte marqué par de profondes 
mutations scientifi ques, réglementaires et 
économiques.

� page 4

� page 5

ARIANA, BEN AROUS ET MAHDIA

L’AFH lance trois nouveaux lotissements 
sociaux

� page 3

L’Agence foncière d’habitation (AFH) a annoncé la mise en 
chantier, prochainement, de trois nouveaux lotissements 
sociaux.

CAN 2025 

Le Sénégal sacré champion 
d’Afrique
Un match agité vers la fi n et le Sénégal 
qui monte sur le toit de l’Afrique.

La Presse — Une finale, c’est un 
match à part qui n’a rien à voir avec 
les autres matches. La pression était 
énorme sur le Maroc et ses joueurs 
qui ont très mal abordé la partie. Une 
première mi-temps à l’avantage des 
Sénégalais, plus entreprenants. Il a 
fallu un grand Yacine Bounou qui a 
sauvé les siens à deux reprises dont 
un arrêt magistral. Et puis ce scé-
nario fou de la deuxième mi-temps 
avec un but sénégalais refusé et un 
penalty accordé au Maroc à la der-
nière minute. Une situation invraisem-
blable et un Sénégal qui peste et ses 
joueurs qui quittent le terrain. Un pur 
cirque et puis le penalty naïvement 
raté par Diaz ! Prolongations, et alors 
un beau but de Gueye avec ce boulet 
croisé à la 93’. Le Sénégal aurait pu 

marquer au moins deux autres buts. 
On en restera là. Amplement mérité.
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Les deux formations 
pour l'histoire
Maroc 
Bounou, Hakimi,  Nouçairi , 
Aguerd -Masina (Yameek), Sai-
bari, El Aynaoui, Ezalzouli, El 
Khannous (Targhaline), Diaz, El 
Kaabi (Nouçairi) 

Sénégal 
Mendy, A Mendy (Seck), Sarr, 
Niakhate, M Diouf, I Gueye, P 
Gueye- Camara(Sarr), Ndiaye 
(Mbaye), Jackson- Mané


